
Pastre 

des montagnes 

Pâtre des montagnes
 
La divinité
 
A pris pour compagne
 
Votr'humanité
 
Dessous la personne
 
D'un petit garçon
 
Que son Père donne
 
Pour votre rançon.
 

La troupe fidèle
 
A pris grand plaisir
 
D'ouïr la nouvelle
 
Que l'ange lui dit
 
Mais a peine à croire
 
Qu'ainsi il soit vrai
 
Si étrange histoire
 
Allons voir ce fait
 

Le plus vieux des pâtres
 
Et le plus savant
 
Consulte les astres
 
S'il fera beau temps
 
Dit qu'en lune pleine
 
Fait toujours temps dret
 
Et qu'en nuit sereine
 
Il fera ben fred.
 

PROVENCE. XIIe SIÈCI.E 
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Le florilège européen de Noël 

ON ENTEND PAFtTOUT CARILLON 

On entend partout carillon� 

Sur les monts de Judée� 
Annonçant du roi de Sion� 

En terre l'arrivée,� 

Que nous a produit, ce dit-on,� 
La Vierge Mère du poupo rh� 

Environ l'heure de minuit,� 
Benoni,� 

Sans lui le monde aurait péri,� 
Cher Ami.� 

2 3 

Hâtons-nous d'aller VOIr l'enfant 1.a femme du jeune Colas, 
Couché dans une grange Georgette et Madeleine, 
Son petit corp~, de froid treIllblant J~ui préparent linges et dru ps, 
Sans drapeaux et sans lanJtes. U ne couverture de iaiD.e; . 
Elle n'a pas le moindre haillon Mais elle n'a pas de crousson 
La Vierge Mère du poupon La Vierge Mère du Poupon; 
Le boeuf et l'âne près de lui Perrette lui en a fourni, 
Benoni, Benoni, 
Du grand froid le mettent à l'abri, C'est pour endormir le petit, 
Cher Ami. Cher Ami. 

4 

Seigneûrs à toutes vos hontés 
Nous sommes redevables 
D'être les premiers appelés 
A vous voir dans l'étable, 
Nous venons par dévotions, 
o Vierge Mère du Poupon� 

Et Joseph, votre époux chéri,� 
Benoni,� 

Soit toujou;rs notre fé:rme appui,� 
Cher Ami.� 

Chant populaire du Berri, XVII" 
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Sur le thème EUROPE ET NATION ... 

GEORGES USCATESCU� 
auteur des «PROPHÈTES DE L'EUROPE», lauréat du 

«Prix A. V. Giardini» 

Le 31 octobre, pour la premiè­
re fois, le « P,rix Vittorio Alfon­
so Giardini» a été décerné à 
Rome au cours d'une cérémonie 
qui a réuni diverses personnali­
té du monde culturel européen. 
Le lauréat est un écrivain bien 
connu, le roumain exilé Georges 
Uscatescu, né en 1919 dans la 
province l'Oltenia, en Roumanie, 
qui a fait ses études universitai­
res à Bucarest et Rome et 
vit actuellement en Espagne où 
il est professeur de langue et Ut­
térature roumaine à l'Université 
de Barcelone. 

Georges Uscatescu a déjà beau­
coup écrit et les titres de ses ou­
vrages, en grande partie des es­
sais politico-historiques, disent 
assez l'intérêt qu'i:! prend à l'Eu­
rope. Son premier ouvrage (Mort 
de l'Europe? », publié en 1949, 
au lendemain des ruines de la 
guerre, était, déjà, un acte de 
foi dans la vitalité de l'Europe 
éternelle. Puis 'Vint ll( Europe 
absente », qui attirait l'attention 
du monde Ubre sur le processus 
de brutale soviétisation des Pays 
d'au delà le 'rideau de fer et sur 
quelques aspects particulière­
mement significatifs du phéno­
mène communiste Entre temps, 
Uscatescu avait pûblié en outre 
un ouvrage de critique historique 
sur la théorie politique italien­
ne, de Dante à la fin de la Re­
naissance: ,« De Maquiavelo a la 
Razon de Estado »; suivirent, en 
1955: «( Rebelion de las Minorias» 
énoncé d'une nouvelle théorie des 
élites opposée et complémentai­
re à l'homme-masse de Ortega 
y Gasset, « Tirania y negacion de 
la Historia », « Juan Bautista Vi­
co yel Mondo Historico» et, sur­
tout, le UlVre le plus personnel 
de l'écrivain roumain, l( Escato­

logia e Historia» (Edit. Guadar­
rama, Madrid, 1959) qui clarifie 
et résume sa position philoso­
phique. ·La même année, il pu­
bliait également « Nuovos Retra­
tos contemporaneos» parmi les­
quels, particulièrement remar­
quables, ceux de Hoderling, Ro­
ger Martin du Gard, Ezra Pound, 
Maurras, Jaspers, Camus, Maja· 
kovsi, Pasternak, Robert Brasil­
lach. En 1961 ;encore une galerie 
de portraits, « Hombres y reali­
dades de nuestro tiempo », avec 
une affectueuse préface de Vin­
tila Horia qui définit comme suit 
son compatriote: l( Un penseur 
chrétien, travaillant dans le ra­
yonnement lumineux que la doc­
trine chrétienne a -laissé à tra­
vel'S les siècles autour du temps 
et de l'histoire ». Enfin, le der­
nier livre d'Uscatescu, 31près «Les 
prophèthes de l'Europe », « El 
tiempo d'Ulises », où l"auteur af­
firme que notre temps n'est sym­
bolisé ni par Faust, ni par Ham­
let ou Prométhée, mais par U­
lysse, l'exilé, «en quête du foyer 
perdu en une époque de proil'on­
des angoisses humaines, de soli­
tude... ». 

Quant aux «Phophétes de l'Eu­
rope », nous ne pouvons mieux 
faIre que traduire ce qu'en dit 
le professeur Mircea Popescu 
dans le périodique romain «Fol­
la» (8 nov. 1(64): « 'Les "prophè­
tes" du vieux continent sont 
cinq: Oswald Spencler, Hermann 
von Keyserling, Henri Bergson, 
Nicola Berdiaev, A!rnold Toynbee. 
Les deux premiers sont les plus 
aimés de l'auteur; le philosophe 
üançais, le plus admiré; l'an­
glais suscite quelque doutes, le 
russe une certaine méfiance. Et 
il dégage chez tous le rôle qu'Hs 
ont joué dans la formation et 

peut"être même la .crise de l'es­
prit européen. Mais l'idée de 
« crise» est envisagée, dans l'oeu­
vre de l'écrivain roumain, com· 
me un facteur positif car elle 
suppose et annonce le renouvel­
lement, '1a résurrection de l"es­
prit. « Dans l'histoire de l'Euro­
pe, les époques de crise ont été 
des époques de renouvellement 
fécond» disait déjà Uscatescu en 
1949 et il ajoutait (( Le problè­
me de l'Europe» « ...) il est cer­
tain que lEurope est actuelle· 
ment un monde en crise. Mais 
ce n'est pas la première fois 
qu'elle traverse une épreu'Ve de 
ce genre. Et même '1e phénomè­
ne de crise lui appartient pres­
que exclusi'vement, il est con­
substantiel à son existence mê­
me Tandis que les autres for­
meS de culture connaissent des 
époques de décomposition et de 
longues étapes d'immobilité et 
de pétrification, l'Europe avan­
ce par crises, progrès antagonis­
tique, conflit permanent et qui 
affirme son devenir historique 
et sa constante capacité de re­
nouvellement. La crise, époque 
généralement stérile, est, dans 
son histoire, à la d'ois tombe et 
berceoo. Le passé et l'avenir, 
forces vives, luttent et s'harmo­
nisent au-dessus du désert du 
présent. Des moments les plus 
aigus de la crise, naissent les 
élévations suprêmes, les mo­
ments sublimes de sa culture et 
de son histoire ». 

* * * 

On comprendra pourquoi le 
choix du jury du ~(Prix V. A. 
Giardini» a été particulièrement 
heureux: une foi aussi vive dane 
une Europe qui, loin de nier la 
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({ nation» s'en glorifie et la 'va­ intérieure, au cours des con­ collaboratrice, la journaliste E­
lorise à son tour dans une syn­ tacts qu ils établissent entre eux, lena Baggio, en eut ]':idée la pre­
thèse supérieure, était digne plus dairement 'leur apparaîtra mière et la communiqua au pro­

la voie qu'il doivent parc.CJurir en fesseur Luigi Volpicelli: le pro­d'être consacrée par un Prix, 
fondé pour honorer la mémoire commun, plus vivante, plus adhé­ jet l',mcontra aussitôt l'adhésion 
d'Alfonso Vittorio Giardini, et rente à la réalité 'sera l'histoire pleine et entière de tous ceux 
qui avait ,choisi pour thème qu'ils se créent. D'où la nèœs­ qui avaient approché Giardini de 

sîté de contacts toujours plus près ou de loin Le Comité d'i­({ Surope et nation ». 
étendus, mais qui doivent tou­ nitiative de Gubbio a prêté d'au­

A plusieurs reprises, le ({ Bul­ jours plonger aux racines de tant plus volontiers son concours 
letin Européen» avait signalé l'être. On voit les conséquences à l'initiative que la petite viHe 
1oeuvre du grand penseur italien, qu'entraîne une telle conception toscane était particulièrement 
prématurément disparu en no­ historique et comment elle a­ chère au coeur du disparu. Elle 
vembre 1961: en avril 1955, nous boutit logiquement à l'Europe na­ était ,pour lui, l'un de ces foyers 
avions publié un compte-rendu tion... que, pour reprendre une image 
de son livre ~< Oggi schiavi» (Vâl dUscatescu, les modernes Ulys­Mais l'intérêt que peuvent su­leechi, Florence 1955), en mars ses que nous sommes,cherohentsciter les idées de Giardini n'est1960, nous citions de larges ex­ avec toute l'ardeur de la nostal­pas la seule raison du rayon­
traits de t<Ieri e Domani» (Mon­ gie: ({ un paysage idéal... une au­nement qu'il exerça autour de
tanino, Naples) et en janvier-fé­ tre Ithaque ensoleillée et fami­lui de son vivant et de la fidé­
vrier 1961, déplorant la fin pré­ liére, où nous attendant une é­lité que tous ceux qui l'ont con­
maturée de l'historien-philosophe pouse, un fils, des parois, unnu gardent à son sourvenir. Il 
italien, nous parlions de l'ensem­ chien, quelque ami fidèle ... ».étaît, comme l'a si bien dit Geor­
ble de son oeuvre déjà connue ges Uscatescu {{ authentiquement, Le Jury qui a fait un choix si 
sous le nom de ({ doctrine giar­ profondément humain» et nul heureux pour ce 1er Prix A. V. 
dinienne », et qui se base essen­ ne pouvait l'approcher sans sen­ Giardini était composé de nom­
tiellement sur l'~< historicité» de tir ce «contact» qui lui parais­ breuses personnalités: Giovannila personne humaine: l'homme sait le premier facteur d'enrichis­ Artieri, John Brown, Giuseppe
crée l'histoire, et sa pensée, sa sement entre les hommes Un Ermini, Amedeo MaiuI1i, Giusep­
vie, son ({ cheminement» font contact qu'il a Su si bien établir, pe Padellaro, Ardengo Soffici,
l'histoire paree que {{c'est dans qu'il a résisté à la mort et à Gioacchino Volpe, Raimondo
l'histoire et avec elle que l'hom­ l'oubli et que le Prix Vittorio Al­ Manzini, Cesco Tomaselli, Luigi 
me exprime sa vie mortelle ». fonso Giardini n'a été fondé que Volpicelli.
Et plus les hommes approfon­ grâce aux tributs de l'amitié et 
dissent leur travail de recherche de l'admiration. Sa plus fidèle A. G. 

LE DISCOURS DE GEORGES USCATESCU 
Je voudrais avant tout évoquer le souvenir de fonso Vittorio Giardini, un portrait qui va bien 

cette belle figure intellectuelle, de 'Cet esprit ,pro­ bien au delà de la simple évocation académique 
fond, vivant et toujours jeune dans l'essence de nécessitée par la remise d'un prix qui porte 
ses idées, auquel un groupe d'amis fervents et son nom. 
d'admirateurs ont voulu dédier Ge prix. Le premier ({ lauréat », si j'ose employer ce 

Un souvenir ému, sincère, et que je voudrais mot qui ne me plait guère au moment où je 
claidement évocateur de ce que fut Alfonso Vit­ sens que je communie si profondément et sincè­
torio Giardini, si authentiquement, si profondé­ rement avec la personne et les idées d'Al· 
ment humain, formé en un temps de graves bou­ fonso Vittorio Giardini - le premier ({ .partici­
leversements, de passions, de souffrances indi­ pant» dirais-je plutôt du ,prix Giardini, voudrait 
viduelles ·et collectiVeS et, surtout, un temps de dire ici avant tout avec quel enthousiasme il ad­
véritable crise spirituelle et de confusion intel­ mtre l'esprit missionnaire, à la fois si pur et si 
lectuelle. Ses idées, si brillantes et si actuelles, concrètement humain, dans lequel l'auteur du 
exposées surtout dans les trois livres qu'ils nous « Procès aux universaux» !formula ses idées et 
a laissée: 'i< Processo agli Universali» (Procès aux les fit partager à tous ceux qui le connurent soit 
universaux), ~< Ieri e domani» (Hi'er et demain), en personne soit à travers ses écrits. 
({ Oggi schiavi (Aujeurd hui esclaves), mais aussi Il est vraiment symbolique que le Prix Giar­
dans diverses revues, dans les textes de ses con­ dini ait choisi le thème ({Europe et nation ». Car 
férences, vivifiées par le rayonnement de sa for­ ce thème a été pour A.V. Giardini un véritable, 
te personnalité et qui vivent encore, constam­ authentique problème, le problème 'Central de 
ment rénovées, dans l'esprit de ses fidèles amis, son souci d'intégration politique et spirituel. Je 
dans l'ardeur avec laquelle ils r,ecréent,. chaqu'~ ne sais pas jusqu'à quel pOint Giardini a pu 
jour l'homme et le penseur, nous donnent, d'Al- connaître ]' oeuvre de Pierre Drieu La 'Rochelle, 
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mais je sais qu'entre eux un parallèle existe. 
Une communion d'idées et aussi un l( pathos Il 
particulier dans la façon de manifester oes idées. 
Surtout, eette idée de l'Europe nation, <le si ca­
pitale importance sur la voie d'une unité euro­
péenne, nécessaire et dramatiquement difficile. 
Certes, Giardini ne commit ni les erreurs politi­
ques, ni les excès de Drieu La Rochelle, un hom­
me, du reste, d'une autre génération et d'un au­
tr.e milieu spkituel, mais un homme véritable, 
dont l'authenticité est indéniable, aussi bien 
quand il s'agit de son talent d'écrivain et de ses 
idées, que lorsqu'il s'agit de ses erreurs, si chè­
rEment payées de sa vie. 

Ils sont unis par cet amour vrai de l'unité eu­
ropéenne, vue à travers et dans ndée basilaire 
d'une Europe nation, fondée sur l'idée fonda­
mentale de la liberté. Une idée qui se trouve, 
dans son postulat ontologique, en faDe de gran­
des, de terribles difficultés. 

{( Je ne suis pas un patriote mlgaire, un natio­
naliste enfermé dans ses perspectives II s'excla­
mait Drieu qui se proclamait traître et dont ,l'es­
prit déjà déséquilibré, caressait l'idée du suîcide. 
« Je suis un internationaliste. Je ne suis pas seu­
lement français; je suis européen ll. Avant tout, 
~'Europe. 

Mais, pour arriver à cette Europe, ce qui man­
que à Drieu, c'est ,le sentiment clair et précis de 
cette réalité essentielle sur la voie d'une possible 
unité euroépenne, qui est l'idée, la réalité de la 
nation.Oe qui n'a rien d'·étrange si, déjà, d'illus­
tres prédécesseurs comme Renan et Valéry ne 
purent à leur tour, en dépit de tous leurs efforts, 
nous offrir une idée claire de ce qu'est la nation 
dans l'ensemble de la vie européenne. Car la na­
tion, concept européen par excellence, est une 
chose bien complexe. Quand il parle de la na­
tion et quand il parle de l'IEurope, Valéry cons­
tate que l'Europe qui était parvenue, à travers 
ses nations historiques, à commander au reste 
du monde, n'est jamais parvenue à se comman. 
der elle-même, se nourrissant toujours de son 
histoi,re, de ses traditions politiques, de ses «que­
relles de clochers ·et de boutiques, jalousies et 
rancunes de voisins ll. D'autre part, Valéry lui­
m~me confesse que l'idée de la nation « ne se 
l?isse pas facilement capturer ll. En pratique, au 
même moment, le philosophe allemand Husserl, 
père ,de la phénomènologie, arrive à des conclu­
sions bien plus précises. Pour lui, l'Europe est 
.arrivée à un état de « mauvaise conscience ll, et 
sa valeur implique, de soi-même, une exigence 

·d'unité. Crise de la raison, crise de la cultur.e, 
crise d'une société supérieure. Le remède, le 
philosophe le cherche dans une sorte de retour 
dans les profondeurs intérieures, dans un man­
de de réalités psychologiques, des réalités pro­
'fondes comme le sont la personne humaine, la 
'famille. Ce retour permettra de se rapprocher 
de cette « communauté globale Il que Husserl ap­
p.eHe l< super-nation Il, vaste unité sociale, com­
posée de connexions. Le philosophe entrevoit 
-donc une Europe capable de surmonter l< la crise 
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d'existence européenne ll, gràce il un processus 
de reconstruction des forces spirituelles de cha· 
cune des communautés nationales. Non pas une 
unité artificielle et dogmatique, non pas une uni­
té qui ne tient compte que des actuelles physio­
nomies historiques des nations européennes, mis 
une unité naturelle profonde, un peu le fruit 
d'une modification profonde de la mentalité na­
tionale de chacune des nations européenne3. 

La nation, forme de 
manifestation historique 

D'autre part, la nation elle-même est une 10't"­
me de manifestation historique. Condamnée, par 
conséquent à l'épuisement et à la mort, Pour 
que cette mort ne se produise pas aujourd'hui 
- à un moment historique où s imposent les 
grandes unités mondiales et où l'on tend peut­
être, comme le pens·ent certains, à un 'l'éritabie 
état mondial - la nation, en tant que réalité 
européenne, doit retrouver en elle-même les con­
ditions imprescriptibles d'une Europe-nation. Ce 
qui veut dire une Europe où les nations sont 
éléments basilaires, mais ramenées à d'autres 
dimensions, ·dans une nouvelle conception de la 
vie, allant au delà des schèmes historiques ac­
tuels, et grâoe à une révolution de caractère psy­
chologique ouverte à de nouvelles expériences 
historiques et humaines. 
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C'eSG d?~-:'J cet esprit qU-3 se développe la pro­
fonde expérience morale, vécue par Alfonso Vit­
torio Giardini. C'est dans cet esprit quil pro· 
clame la vitalité du concept de la nation et 
son intégration possible dans lm2 unité plus 
vaste, organiquement composée. C'est encore 
dens cet esprit qu'il se déclare contre les ({ ab· 
solutismes idéologiques, planètes fixes d'un nou· 
V,;3E.ll systèrne ct9 PtolGrnée j) et qu'il pro~lame 

{( le mouvoir, le cheminement, la course de l'his­
toire, acharnée à réaliser ce qui se meut et 
cl1sm.ine n. {{ La Nation est la donnée d'où il 
faut partir si 1" on ne veut pas construire sur 
le vide. L'Europe ne s'unifiera dans une 
'réciprecité d'intérHs tendant à un idéal com­
mun, que si cette réciprocité est comprise par 
chaque Etat comme une façon de s'élargir et non 
de se resserrer. En m2me temps que la claire 
c:mscience de la nécessité de s'unir sous peine 
de périr, il faut avoir la conviction que dans 
l'union avec les autres, chaque Nation, bien loin 
de se dépersonnaliser, se valorise car elle ac­
quiErt cette ,dépendance qu'elle ne possède pas 
actuellement n. 

Ce n'est que dans cette perspective que les 
;:;euples sentiront l'Europe que l'on veut cons· 
s,truire sous l'empire de la nécessité «comme 
une manifest2.tion de l'Être et du devenir de la 
patri:,:}}, «le sentiment de la Nation, enc:)re qu'o­
rienté différemment, reste le fon:J.ement du mon. 
de moderne n. 

I! serait dif-ricile de résumer ici les idées de 
Giardini à propos de la vitalité des nations eu· 
ropéennes et de leurs possibilités réelles de con· 
tribuer efficacement à l'édification d'une Europe­
nation, c'est·à-dire d'une Europe qui retrouve 
sa forc3 dans une forme de vitalité des nations 
mêmes. 

Ncus dirons seulement que ce sont des idées 
qui nous parviennent chargées de passion et d'un 
profond jugement critique, pleines d'une intelli­
gente compréhension des problèmes dans leur 
totalité. 

L'EUROPE NATION� 
dans la pensée d'une élite ...� 

C'est pourquoi nous soulignons que l'on ne 
pouvait mieux honorer sa mémoire qu'en choisis­
sant pour thème de Ce premier Prix, qui porte 
son nom, celui de l'{{ Europe-Nation ». Je vou· 
àrais maintenant, tout en faisant abstraction du 
fait qu'un de mes livres ait eu cet honneur, sou· 
ligner qu'en faisant son choix le comité a voulu 
signaler un ouvrage qui ne traite pas le problè­
me dans son immédiate réalité, mais plutôt dans 
sa projection ,symbolique et spirituelle. En effet 
nous croyons qu'il est impossible de poser véri. 
tablement le probième Europe nation si ce n'est 
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par l'intermédiaire d'un groupe desprit choisis 
représentant cette idée dans sa plus haute et no­
ble universalité. J'ai voulu appeler ces esprits 
{{ prophètes de l'Europe» dans le livre publié par 
les Editions Naçional, de Madrid. En fait, Ber· 
diaev, Bergson, Kelserling, Toynbee, Spencler, le 
méconnu, si injustement confondu avec de:; ex­
périences politiques qui l'ont au contraire per­
sécuté et tenu loin d'elles sont, à de multiples 
points de vue, les précurseurs authentiques de 
l'idée d'une Europe unie dans une synthèse fé­
conde, réelle, sans schèmes ni artifices, des pos-' 
sibilités actuelles des nations européennes. Quel­
ques uns de ces {{ prophètes» ne se sont peut­
être pas même occupés une seule fois du pro­
hlème concret d.e l'unité européenne. Mais ceci 
ne veut pas dire que leur oeuvre n'ait pas con­
tribué infiniment à créer les bases de cette uni· 
té, dans des proportions bien supérieures à tant 
d'avocats de cette unité dont l'éloquence se dé­
ploie dans lss congr'es et les comices a,vec une 
intelligence plus ou moins claire de la réalité. 

Je saisis personnellement cette heureuse oc~a­
sion de remercier les fondateurs du Prix EU1'ope 
nation plus encore peut'être pour l' honneur 
qu'ils m'ont fait, de la voie qu'ils ont choisi'J. 
Car ce choix implique la joie d'une véritable 
espoir. L'espoir que l'unité européenne puisse 
être recherchÉe et reniue possible, avant tout, 
par une forme irreversible d'unité: son unité cul· 
turelle. Dans chaque espoir est implicite la jeu­
ne ard.eur des possibilités rénovatrices. Cette 
jeunesse, ces possibilités rénovatrices sont la­
tentes dans l'Europe actuelle, dans sa culture, 
dans sa nouvelle expansion économique et indus­
trielle. En pleine période de désagrégation, les 
Républiques grecques conçurent l'idée de la «Ho­
monoia n, d'une vaste communauté, d'une unité 
du monde hellénique. Mais au moment 0.9 la Ho­
monoia, le monde grec avait perdu une carac­
téristique essentielle de la culture qui veut sur· 
vivre: il avait perdu l'espérance. 

La vérité dans la liberté 
Nous crcyons au c:)ntraire, qu'aujourd'hui 1es­

pérance est encore forte en nous. Elle nourrit 
netre foi dans les vertus essentielles de la liber. 
té, la foi dans nos possibilités humaines et dans 
notre destin. Foi dans la Vérité. Car {{ la Vérité 
nous fera libres ». Liberté dans la Vérité. VoIlà 
le vrai, le grand drame de notre époque. On par­
le de la liberté, on veut instituer et faire vivre 
la Liberté multipliée dans une somme de petites 
libertés, en dehors de la Vérité. Mais l'essence 
de la Liberté est dans la Vérité. Ce n'est que 
dans la Vérité que la 'Liberté peut se retrouver 
elle-même, échapper à l'immense réseau de piè­
ges et de traquenards tendus devant elle par la 
confusion spirituelle du siècle. 



--~--------------------

7 Décembr,e 1964 

Le Ille Congrès de l'Association Européenne des Enseignants 

lE MONDE DE l'fNS EIGNEMENT ET l'EUROPE� 
L'AEDE hostile à toutes les formes e,t manifestations du nationalisme - L'Europe doit consti· 

tuer une Com.munauté fédérale - 'Unification des :Exécutifs et contrôle parlementaire démocratique 

- L'unité du Vieux Continent est impossible sans l'Angleterre et les a'utres nations européennes. 

Le IHème Congrès internatio­
nal de l'Association Européenne 
des Enseignants (AEDE) a tenu 
ses assises à Darmstadt (Alle­
magne Fédérale) du 27 au 31 
août 196'1 dans 'les locaux spa­
cieux du Justus-Liebig-Haus. 

V,Association, créée en 1956, 
compte actuellement onze sec­
tions nationales (Allemagne Fé­
dérale, Autrîehe, Belgique, Da­
nemark:, France, Grande-Breta­
gne, Grèce, Irlande, Italie, Lu­
xembourget Suisse) largement 
ramifiées dans tous les pays 
membres au niveau régional et 
local. En sept années d'efforts 
tenaces, elle a réussi à sensibi­
liser des dizaines de milliers 
d'enseignants, tant du degré pri­
maire que du secondaire et du 
supérieur, aux exigences de l'a­
venir commun des peuples d Eu­
rope. 

Le Congrès, placé sous le mot 
d'ordre {( l'Europe par l'Ecole et 
les Communes» a abordé toutes 
les questions touchant à ,l'actua­
lité européenne et ses consé­
quences pour l'éducation. 

Les exposés introductifs ont 
été faits pa;r le Professeur Dr. 
Heinrich Schneider, de la 
Piida;gogische Hochschule de 
Hannover, par le Professeur Pao· 
la Barbi, Député au Parlement 
italien, pa'r le Professeur Robert 
Mosse, de la Faculté de Droit de 
Grenoble, et pa;r le Oberbürger­
meister de la Ville de Darms­
tadt, le Dr. :r..udwig Engel, en sa 
qualité de Président du Conseil 
allemand des Communes d'Eu­
rope. 

En marge des sessions le Con­
grès, qui avait été honoré d'un 
message de sympathie du Chan­
celier Erhard, a entendu une 
conférence du Ministre FédéraI 

de la Jeunesse et de la Famille, 
le Dr Bruno Reck, et une autre 
du Ministre de l'Education du 
Land Hesse-Darmstadt, le Dr. 
Ernst Schutte. 

Les rapports du Président et 
du Secrétaire général ont rappe­
lé les progrès de l'Association 
.depuis le dernier congrès à Lu­
xembourg en 1961: quatre nou­
velles sections nationales ont été 
>formées en Irlande, en Grande­
Breta;gne, en Grèce et au 'Dane­
mark. Le nombre des membres 
pendant eette période est passé 
de 20.000 à plus de 30.000. Envi­
ron 530 stages, week-ends, jour­
nées d'études et conférences-dé­
bats ontt été organisés. Des dé­
marches sont en cours pour la 
création d'une section turque. 

L'AEDE travaille en étroite 
collaborationllivec les organisa­
tions gouvernementales et non. 
gouvernementales: le Conseil de 
1Europe et plus particulière­
rament le Conseil de la Coopé­
ration Culturelle, les Commu­
nautés Européennes, le Centre 
Atlantique d'Information pour 
les Enseignants, le Centre Euro­
péen de la Culture, le Centre 
International de -Formation Eu­
ropéenne, la Fondation Europé­
enne de la Culture, la Fédéra­
tion Internationale des Maisons 
de l'Europe, la Journée Europé­
enne des Ecoles, l'UNESCO, 'le 

Conseil des Communes d'Euro­
pe Cette énumération à elle seu­
le donne un aperçu de l'ünpor­
tance des ef,forts qui sont faits 
sur le plan culturel pour ['unifi­
cation européenne. 

'L'effort princÎJ)al du Congrès 
a porté sur la rédaction et la 
discussion des sept ,résolutions 
qui définissent l'action de l'AE­
DE pour les années à venir. 

Résolution politique 

Le Congrès renouvela tout d'a· 
bord sa profession de foi fédé­
raliste. Il ré8!ffirme « son hosti­
lité à toutes les formes et mani· 
festations du natiünalisme, con­
oeption périmée, génératrice de 
misères et de catastrophes. Les 
peuples européens ne trouveront 
une forme vi8!ble et équitable de 
leur existence que dans une 
Communauté ,fédérale.... Une 
Europe fondée exclusivement 
sur la coopération des gouver­
nements ne saurait <être accep­
table» 

Le Congrès rend hommage aux 
Communauté Européennes « qui 
ont créé les conditions préala­
bles d'une fédération supranatio­
nale et ,« sans croire que 'l'in­
tegration économique engendrera 
automatiquement l'unité politi­
que, souhaite le développement 
des Communautés existantes, 

I~~ I~~~yO~~è~eU~L~~'u~Ua!a!n~~~~~b~!S~~~~~~eux Il 
l jours après l'assassinat du Président Kennedy, mourait Il 
. Aldous Huxley. La tragédie de Dallas fit que ce deuil .
I 

· de la culture europ,éenne passa alors à peu près ina:per- Il 
1 çu. Dans notre prochain numéro, nos lecteurs trouve­

\ ront les souvenirs que Manlio Miserocchi, écrivain ita- Il� 
lien, ami du romancier anglais, nou~ rése~e le privilège� 

1 de ,publier ce dont nous le remerCIOns VIVement. ,1� 
1 

1 
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Il affirme qu' «on ne peut 
concevoir une authentique unité 
du Vieux Continent sans l'Angle­
terre et les autres nations eu­
ropéennes n. 
grâce à l'unification des exécu­
tifs et un contrôle parlementai­
re démocratique n. 

Enfin, il donne son appui « à 
la proposition Monnet de consti­
tuer un Comité entl'e les USA 
et l'Europe dans les domaines 
économique et oelui de ;l'utilisa­
tion pacifique de l'énergie nu­
cléaire n. 

Relations avec les 
Pouvoirs Locaux 

L-AEDE a toujours attaché une 
importance primordiale au déve­
loppement d'une coopération 
permanente avec les Communes 
pour la diffusion de l'idée euro­
péenne. 

Un plan concret a été élaboré, 
portant sur les jumelages dont 
il y a lieu de renforcer la si· 
gnification et le cérémonial eu· 
rGpéen. 'Le Congrès insiste sur 
le fait qU',ils do~vent toujours 
étre multilatéraux. ,« Si cet élar· 
gissement multilatéral ne se réa­
lisait pas rapidement, le traité 
franco-allemand contribuerait à 
diviser l'Euro·pe ». 

D'autres parag,raghes du plarl 
portent sur .la collaboration des 
Maires et des Enseignants -pour 
l'animation des Maisons de la 
Culture et des Maisons de Jeu· 
nes, et pour une plus -large ex. 
t3nsion de la Journée Européen· 
ne des Eooles. 

'La résolution se termine par 
cette déclaration ~(la collabora­
tion permanente et confiante, du 
CCE et de l'AEDE devrait don. 
ner l'exemple, à tous les niveaux, 
d'une coordination pour ré8lliser 
ce front démocratique européen 
qui s'avère chaque jour 1>lus né­
cessaire n, 

Stages et Conférences 

'Le Congrès décide de renforcer 
l'action d'information européen­
ne au plan 'local. 

A cet effet, chaque région or­
ganiserades ,« stages de forma­
tion de conférenciers n suscepti­
bles de rayonner autour de leur 
lieu de résidence. 

Décembre 1964 

Une Commission est instituée avec les étrangers ... C'est désor· 
pour fixer tous les ans un thè­ mais la propagation verbale et 
me commun qui fera l'objet dans non écrite des idées qui est la 
chaque pays membre d'un stage plus importante. Le premier im­
international organisé par la pératif des professeur de lan· 
section nationale. gues vivantes sera donc d'ensei­

Les exposés et les conclusions gner à parler, et à comprendre 
de -Des stages seront récapitulés la langue parlée n. 
tous les ans dans un Year Book La résolution précise la métho­
de l'AEDE. dologie d'un tel enseignement, 

et prend position pour les wch­
Education civique niques nouvelles (laboratoire de 
européenne langues et machines à enseigner) 

à la condition qu'elles doivent 
L3 Congrès s'élève énergique. aider le maître et non préten­

ment contre l'absence, dans la dre le remplacer
p.lupart de nos pays, d'une édu_ 
cation civique digne de ce nom. 
Gett'3 c3rence est partkulière. L'AEDE dépositaire d'un 
ment flagrante dans le domai­ idéal de l'Europe 
ne do l'unification européenne. 
Or, c'est tout l'avenir de la dé­ ElUeèr.;iumèm E~1fi;n les mo­
mocratie européenne qui est en yens nécessaires pour .pal'\venir 
cause. Faute d'Un effort métho­ à un rapide essor de la con· 
dique pour apporter aux jeunes naissance des . 'lngues vi·vantes 
la connaissance des problèmes c( dans une Europe unie, au sein 
et des réalisations européennes, d'un monde solidaire n. 
et pour susciter en eux la vo· MaLs c'est dans une motion éla· 
lonté de s'associer aux tâches boré3 par un délégué britanni· 
communautaires, nous irons ver~ que, et adoptée à l'unanimité, 
des ,lendemains de démission ci­ que les Congressisws expriment 
vique et de culture massifiée. le plus netwment l'importance 

du combat des enseignants eu­
Enseignement des ropéens dans Ia conjoncture ac­

tuelle:langues vivantes 
« Nous reconnaissons ,les diffi­

''Le Congrès proclame enfin l'im· cultés de l'heure ,présent,e pour 
portance cruciale des langues l'unLfication de l'Europe, mais 
vivantes pour l'établissement nous croyons que maintenant 
d'une communauté européenne. lAEDE est plus importanw que 
cet enseignement doit prendre jamais parce qu'elle peut -préser­
«une orientation foncièrement ver parmi les professeurs et 
nouvelle. n leurs élèves l'idéal de l'Europe 

«On doit abSOlument renon­ sur lequel -les politLciens ne 
cer à l'idée que l'enseignement sont pas capables de s'entendre. 
d'une langue vivante est une Agissant en Uaison avec tous 
forme de culture littéraire et les groupments favorab.les, y 
gratuite ... Pour tenir compte de compris les « communes n, l'AE· 
1évolution du monde moderne, DE gardera en vie l'idéal d'une 
on doit désormais enseigner les citoyenneté européenne, jusqu'à 
langu-es vivantes -Domme un mo­ ce qu'il puisse être réalisé dans 
yen d'accès et de communication les institutions politiques n. 

Le célèbre ténor roumain, Petre Munteanu, a trcuvé le te'mps 

et l'énergie de préparer entre deux concerts une licence universitaire 

à Milan. Après avoir passé avec succès tous les examens de la Fa· 

culté des Lettres, il a présenté une thèse en langue allemande sur 

ie cC'mpositeur Hugo Wolf et ses lieds ",et sur les grands poètes aile· 

mands. Le doctorat es·lettres lui a été décerné avec mention,. 
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Le discours de M. W. Hallstein ... 

aux VIles Etats Généraux des Communes d'Europe 

" " Civis Europeum sum 
1-1-Nou~-- avions annoncé dans le numéro précé­
,'1 dent de notre revue la publication d'extraits du 
!� discours prononcé par M. Walter Hallstein, Pré­

sident de là Communauté Economique Euro­
péenne, à la séance inaugurale des VIles Etats­
Généraux des Communes d'Europe. le manque 
de place ne nous permettant pas. en effet de 
publier le texte intégral de cet important ex­
posé institulé Il L'unité de l'action européenne ». 
Mais, plutôt que de couper ce texte. travail que 
sa densité et sa cohérence rendait extrêmement 
ardu, nous avons préféré publier les conclusions 

: dégagées par l'orateur lui-méme. ~c-~ 

Rien n'a changé dans les conditions qui ont 
poussé après ,La de,rnière guerre, la première gé­
nération des hommes politiques créateur,s en 
Europe, à leurs initiatIves. 

Premièrement: Encore aujourd'hui, le monde 
se rapetisse, les peuples et les hommes se rap­
prochent, chacun sur cette terre devient de plus 
en plus le voisin de chacun. Ce que nous appe­
lons poliUque de développement n'est qu'une 
façon, n'Iest que la façon Ia plus éloquente d'ex­
primer ce fait. . 

Deuxièmement: Aujourd'hui encore H est vraI, 
et chaque jour plus vrai, que la forme politique 
traditionneI1e de notre continent, son morcelle· 
ment en un grand nombre de petits Etats n'est 
pas à la mesure des exigences de notre époque 
- de 'l'ère globale, atomique. de l'époque nais­
sante des énormes puissanoes à l'échelle conti­
nentale, des vraies ( puissàh:ces mondiales» qui 
ont commencé à ouvrir à l'homme 'l'accès de l'es­
pace. Lidée politique de la souveraineté national? 
a fané l'idée de l unité nationale s'en remettant a 
soi-mêm·e, à ses propres forces et ,ressources, fac­
teur ultime et seul valable de calcul dans le pro­
cessus historique. En deux guerres mondiales 
effroyables elle a succombé aux flammes de l'au­
todestruction européenne. 

Et troisièmement: Notre monde européen est 
encore menacé - de désa;grégation à l'intérieur, 
d'écrasement de l'extérieur. A toute heure nous 
sommes mis en demeure de nOUS défendre, quel­
le que soit la forme que prennent les instruments 
de destruction: épuisement physique ou soumis­
sion, séduction Ou menace. nihilisme ou fanfaron­
nade. Aucun répit ne nous est accordé. 

Dans cette situation 'l'objectif que nous !lOUS 

fixons reste inchangé: l'unité politique de liEu· 
rope. 

Nous la demandons d'abord pour l'amour de 
la paix, et c'est la l'argUment qui donne à notre 
effort sa plus profonde justification, sa plus hau­
te dignité. Par deux fois en ce siècle notre con 
tinent a été mené au bord de l'anéantissement 
total, la moitié du monde a été précipitée dans 
le tourbillon de guerres intercontinentales ­
chaque fois pour des raisons qui avaient leur 
origine en Europe. Nous voulons mettre un ter­
me à cette balkanisation de l'Europe. Nous ne 
voulons pas ,seulement interdire le retour de pa­
r·eils conflits aux conséquences mondiales - de­
puis longtemps on l'a tenté en vain -, mais nous 
voulons le rendre impossible. Nous voulons met. 
tre sous tutelle européenne commune, sous ad­
ministration européenne commune le potentiel 
dont se nourrit la guer,re - et pas seulement 
le potentiel économique - et ainsi assurer une 
fois pour toutes la paix, la paix à l'intérieur et 
la défense au dehors - au dehors la défense 
seulement! 

Mais nous demandons aussi l'unité de l'Eu­
rope pour l'amour des valeurs que cette Europe 
,recèle et dont le rayonnement ne doit pas pâtir 
- pour le bien de l'Europe, mais aussi du mon­
de. C'est vrai: d'horribles choses se sont pro­

(Suite en pag. 17 

IF= Le prix Robert Schuman =11 
li à M. Metzemakers '1 

'II, Le Prix oRobert Schuman, i~stitué par le Conseil cen­ 1 

.1� tral du Mouvement 'Européen, des Pays-Bas a été auri, Il 

bué ;i M.Metzemakers pour l'importante contribution 1 

.1 
1� 

que ses articles ont apportée à l'idée européenne en 
la diffusant et en l'a,pprofondissant. Il 

1

III 

· 

Ce prix a pour objet de couronner l'oeuvre d'un Il 
, journaliste qui a trait à l'unification de l'Europe. Sa 

lil� création a été décidée en mars 1964. 1 

l' M. Metzemakers est correspondant du «Het 'Parool » '1 
l auprès des Communautés européennes. Il collabore é9a-1 
'Iement sur le plan européen, à diverses revues. O,b-
I,1 servate~r fidèle des travaux de I~Assemblé du .Cons~i1 1 

'. de 1"E.urope, il fut l'un des premiers jourrnalistes eU-II 
1 ropéens ;i suivre ses tra,vaux. .[ 
. Le Prix lui a été remis le 4 septembre par M. J.E. 1 

1
,1� de Quay, ancien, Premier Ministre qui présidait)e jury 1 

I,~=====~= 
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CONTRIBUTIONS A L' H ISTOI RE DE LA CIVILISATION EUROPÉENI\! E* 

III 
. LES DIVERSES FORMES iDE LA DECLARA· 

TION DES DROITS AUX DIFFERENTES PHA· 
SES DE LA REVOLUTION. 

Dès le début, l'Assemblée nationale constituan­
te eut en 'vue l'idée d'une Déclaration des droits. 
Elle avait nommé le 6 juillet 1789 un comité de 
constitution pour préparer l'ordre des travaux; 
trois jours plus tard, au nom de ce comité, Mou· 
nier présentait une relation où il était dit, entre 
autre: «Pour qu une constitution soit bonne, il 
faut qu'eUe soit fondée sur les droits des hom­
mss, et qu'elle les protège évidremment; il faut 
don~, pour préparer une constitution, connaître 
les droîts que la justice naturelle accorde à tous 
les îndhridus; il faut rappeler tous les 'princîpes 
qui doivent ,former la base de toute espèce de 
société, et que chaque article de la constitution 
puisse être la conséquence d'Un princtpe ». ,Le 
comité proposait donc que 'le premier travail de 
l'assemblée fût une « Déclaration des droits na­
turels et imprescriptibles de l'homme ». 

Le 11 juillet, La Fayette présentait un projet 
de Déclaration (15); un autre, plus développé, 
était présenté peu après par Sieyès et fut suivi 
par d'autres encore, de Mounier, Thouret etc. 
Suivit une longue discussion, dans laquelle on 
fit valoir nombre des arguments qui reparurent 
ensuite à maintes reprises dans les critiques du 
projet. approuvé. Mais -il faut remarquer que 
nul, alors, n'osa mettre en doute la vérité objec­
tive des maximes dont il s'agissait. C'est à peine 
si quelques uns doutaient de l'opportunité de 
leur proclamation officielle, surtout si e]'le était 
faite en dehors de la constitutions et avant elle 
(16). On elliprima la crainte que cette proclama· 
tion puisse accroitre l'excitation populaire. Et 
pour éloigner ce péril, beaucoup soutinrent, sur­
tout dans le olergé, qu'il convenait de 'faire, au­
près de la déclar-ation des droits, une déclaration 
analogue des devoirs; idée qui, alors repoussée, 
fut, comme on sait, réalisée ensuite par la Con­
vention, On dit aussi que c'était ,faire un inutile 
étalage métaphysique que d'exposer des vérités 
qui sont déjà gravées natureUement dans le 
coeur des hommes et font partie bien plus du 
droit naturel que du droit positif. Mais, d'autre 
part, étant admis qu'une constitution politique, 
pour être légitime, doit être fondée sur ,la re, 
connaissance des droits naturels de l'homme, on 
souligna que l utilité d'une déclaration elliplicite 

par GIORGIO D 

*Nous publions la troisième partie de Cl 

numéro précédent de la revue). La quatri 

de ces droits était suffisamment démontrée par 
le fait qu'ils étaient actuellement oubliés par ce 
,régimec1e privilèges et de lèttres de cachet, sous 
lequel gémissait le peuple, qui doit être en tout 
temps éclairé SUI' les principes de ses droits, s'il 
doit avec autant de conscience les observer et 
en exiger l'observation. Les sentiments que la 
nature a gravés dans le coeur de chacun (ainsi 
l'avait déjà dit La Fayette) prennent une vigueur 
nouvelle quand ils sont solennellement reconnus 
par une nation: la Déclaration des droits doit 
devenir (ajouta Barnave), « le catéchisme na_ 
tional» (17). 

Fina].ement, l'idée de proclamer une Déclara­
tion fut acceptée presque à l'unanimité par l'As­
semblée, prccisément quand la révolution victo· 
rieuse s'étendait à tout ].e pays. Tandis que les 
châteaux étaient incendiés par les paysans qui 
voulaient ainsi détruire, avec les archives, les 
titres des droits féodaux (18), la Constituante 
procédait par voie théorique à labolition de 
ces mêmes droits (19). Raison philosophique et 
force des choses conspiraient à un même ré­
sultat et se fondaient presque l'une dans l'autre. 
Jamais peut,être comme alors la théorie ne se 
fit histoire, et l'histoire n'assuma l'aspect de 
théorie. Si l'oeuvre de l'Assemblée était en elle­
même une vivante Philosophie du droit, c'Iest 
que les maximes les plus abstraites de la justice 
constituaient la sève du mouvement historique 
et que leur affirmation publique ét.ait sentie 
comme une urgente nécessité nationale. 

La Déclaration une fois délibérée en principe, 
le 4 août 1789, avant même que l'on en vint à 
IormuIer ].es articles, advenait dans l'Assemblée 
un fait d'importance capitale qui démontrait 
mi,eux que tout la rencontre de l'abstraction idéo· 
logique et de la nécessité historique la plus pres_ 
sante. Dans la nuit de ce même 4 août, .les no­
bles ,et le clergé renonçaient à tous les privi­
lègoelS féodaux dont ils jouissatent. C était 'là, 
d'un 'Côté, un ef,fet de il'aggravation des 'Conditions 
extérieures, une répercussion des soulèvement 
menaçants des provinces, dont la nouvelle arri. 
vait alors; mais c'était aussi, d'un autre côté, 
la conséquence logique de l'idée de la Déclara­
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et essai (voir la seconde partie dans le 

ème partie dans notre prochain numéro. 

tion, approuvée quelques heures plus tôt, et c'é­
tait en {ait une anticipation réelle de son con­
tenu, encore non sanctionné, mais déjà bien clair 
dans les consciences de tous. A la Dée!aration 
imminente et à la constitution qui suivrait, il 
ne restait plus désormais qU'à ratifier et établir 
positivement cette égalité juridique des citoyens, 
selon une loi universelle de 'liberté, de laquelle 
on venait d'abattre les négations traditionnelles. 
Le régime féodal venait en fait de tomber (20); 
l'Etat mod,erne 'surgissait à sa place, e!t la Dé­
claration des droits devait, en posant ses fon­
dements, ,consacrer l'avènement d'une nouvelle 
période dans l'histoire. 

Ayant examiné les divers projets de Déclara· 
tion proposés (il y en avait une 'vingtaine, tous 
semblables dans leurs lignes essentie'lles), l'As­
semblée dÉlibéra de les fondre en un seu1. EUe 
élut dans ce but un comité de cinq membres, 
dont eUe exe!ut les auteurs des projets pré­
sentés. Mirabeau en 'fut le rapporteur. Mais au 
lieu du projet proposé par 'le comité, on choisit 
pour servir de base à la discussion par articles, 
un autre projet, élaboré par le sixième bureau 
de l'Assemblée. Il fut, en ef,fet, voté définitive­
ment du 20 au 26 août; mais avec des modifi­
cations si sérieuses qu'il resta bien peu du pre­
mier texte. ,Pour une raison psychologique digne 
d'être signalée, ce n'est que dans l'ardeur des 
débats publics de la réunion plénière, que jail­
lirent ces fDirmules brèves et adamantines que 
les députés isolés ou en petits groupes avaient 
en vain longuement cherchées. La Déclaration 
des droits n'est pas l'oeuvre d'un seul, et peut 
être vraiment considérée comme le résultat d'Un 
phénomène psychologique coUectif (21). 

Il n'est pas superflu d'en rappeler ici le texte, 
crautant plus qu'i'l n'est pas aussi connu qu'il 
le mérite. 

DÉCLARATION 

des droits de l'homme et du citoyen, adoptée 
par l'Assemblée Constituante du 20 au 26 août 
1789, acceptée par le roi le 5 octobre 1789. 

Les représentants du peuple français, constitué 
en ASSEMBLÉE NATIONALE, considérant que 

l'ignorance, l'oubli Ou .1e mépris des droits de 
l' homm,s sont les seulés causes des malheurs 
publics et de la corruption des gouvernements, 
on résolu d'exposer, dans une Déclaration solen­
nelle, les d,roits naturels, inaliénables et sacrés 
de l'homms, afin que cette Déclaration, cons­
tamment présente à tous les membres du corps 
social, leur rappene sans cesse leurs droits et 
leurs devoirs; afin que les actes du pouvoir lé· 
gislatif et ceux du pouvoir ,exécutif pouvant être 
à chaque instant comparés avec le but de toute 
institution politique, en soient plus respectés; 
afin que les œèclamations des citoyens, fondées 
désormais sur des prindpes simples et mcon 
testables, tournent toujours ,au maintien de la 
constitution, et au bonheur de tous. 

En conséquence, l'ASSEMBLEE NATIONALE 
reconnaît et déc1aœ, en présence et sous les aus­
pices de l'Etre-suprême, les droits suivants de 
l'homme et du citoyen. 

ARTICLE PREMIER - Les hommes naissent 
et demeurent libres et égaux en droits Les dis­
tinctions sociales ne peuvent être fondées que 
sur l'utilité commune. 

ART. 2 - Le but de toute association pollti· 
que est la conservation des droits naturels et 
imprescriptibles de t'homme. Ces droits sont la 
Eberté, la propriété, 'la sûreté, et la résistance à 
l'oppression. 

MT. 3 - Le principe de toute souveraineté 
réside essentieIlement dans la nation. Nul corps, 
nul Individu ne peut elliercer d'autorité qui n'en 
émane expl'essément. 

ART. 4 - La liberté consiste à faire tout ce 
qui ne nuit pas à autri: ainsi l'exercice des droits 
naturels de chaque homme n'a de bornes que 
ceIles qui assurent aux autres membres de la 
société la jouissance de ces mêmes droits. Ces 
bornes ne peuvent être déterminées que par la 
loi. 

ART. 5 - La loi n'a le droit de défendre que 
les actions nuisibles -à la société. Tout ce qui 
n'est pas défendu par la loi ne peut être empê­
ché, et nul ne peut être contraint à faire De 
qu'eIle n'ordonne pas. 

ART. 6 - La loi est l'expression de la volonté 
générale. Tous les citoyens ontdralt de con· 
courir personnellement, ou par leurs représen­
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tants, à sa formation. Elle doit ètre la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle pu­
nisse. Tous les citoyens, étant égaux à ses yeux, 
sont également admissibles à toutes dignités, pla­
ces et emplois publics, selon leur capacité et 
sans autre distinction que celle de leurs vertus 
et de leurs talents. 

ART. 7 - Nul homme ne peut être accusé, 
arrété, ni détenu que dans les cas déterminés 
par la loi, et selon les formes qu'elles a pres­
crites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent 
ou font exécuter des ordres arbitrakes, doivent 
être punis; mais tout citoyen appelé ou saisi en 
vertu de la loi doit obéir à l'instant; il se rend 
coupable par la résistance. 

ART. 8 -La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne 
peut -être puni qu'en vertu d'une loi établie et 
promulguée antérieurement au délit et légale­
ment appliquée. 

ART. 9 - Tout homme étant présumé inno­
cent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, 
s'il est jugé indispensable de l'arI1èter, toute ri­
gueur qui ne serait pas nécessaire pour s'as­
surer de sa personne doit Nre sévèrement ré­
primée par la loi. 

ART. 10 - Nul ne doit être inquiété pour ses 
opinions, même religieuses, pourvu que leur ma­
nifestation ne trouble pas l'ordre public établi 
par la loi. 

ART. 11 - La libre 'communication des pen· 
sées et des opinions est un des droits les plus 
précieux de l'homme: tout citoyen peut donc 
parler, écrire, imprimer librement, sauf à ré­
pondre de l'abus de cette liberté, dans les cas 
déterminés par la loi. 

A:RT. 12 - La g'arantie des droits de ['homme 
et du citoyen nécessite une foroe publique; cette 
force est Idonc instituée pour l',avantage de tous, 
et non pour l'utilité particulière de ceux aux­
quels elle est confiée. 

ART. 13 - Pour l'entretien de la force publi­
que, et pour 'les dépenses d'administration, une 
contribution commune est indispensable. Elle 
doit être également répartie entre tous les cito­
yens, en raison de ,leurs facultés. 

ART. 14 - Chaque citoyen a le droit, par lui­
même ou par ses représentants, de constater 
la nécessité de la contribution publique, de la 
conssntir librement, d'en suivre l'emploi et d'en 
déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement 
et la durée. 

ART. 15 - 'La société a le droit de demander 
compte à tout agent public de son administra­
tion. 

.AiRT. 16 - Toute société dans laquel!le la ga­
rantie des droits n'est pas assurée, ni la sépa­
ration des pouvoirs déterminée, n'a point de con­
stitution. 

.AiRT 17 - 'La propriété étant un droit inviola­
ble et 'sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est 
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lorsque la nécessité publique, légalement cons­
tatée, l exige évidemment, et sous la condition 
d'une juste et préalable indemnité. 

Ce texte ,fut placé tel quel, en tête de la Cons· 
titution du 3 septembre 1791 (22). Entre temps 
on avait proposé de nouveaux articles en adjonc· 
tion à la Déclaration; mais on prérféra la laisser 
intacte, telle qu'elle avait été 'votée par l'Assem­
blée, en ajoutant les 'adjonctions et les explioa­
tions dans le préambule et le titre premier de 
la Constitution (23). 

Mais quand, le 22 septembre 1792, la Con· 
vention eut proclamé la république, il sembla 
que la nouvelle Constitution devait être égale­
ment précédée d'une nouvelle Déclaration des 
droits. 'Et comme la nouvelle Constitution était 
encore plus démocratique que celle de 1791 (dans 
laquelle était encore conservé, bien qU'à titre 
presque uniquement nominal, le pouvoir royal), 
de même la nouveUe Déclaration devait sanc­
tionner de façon encore plus explicite et -caté· 
gorique les droits fondamentaux des individus 
et de la nation. Tel est en effet, déjà, le carac­
tère du premier projet de la nouvelle -Déc1ara­
tion présenté par le Comité de Constitution où 
les girondins avaient la ma.jorité. Ce projet était 
en grande partie l'oeuvlTe de Condorcet. Après de 
longs débats au cours desquels se manifesta, 
plutôt qu'une radicale diversité de principes, l'a· 
nimosité de parti entre girondins et jacobins, 
qui devait avoir de si sanglantes conséquences 
(24), la Convention approuva, le 29 mai 1793, le 
nouveau texte de ila Déclaration des droits, qui 
comportait 30 articles. 

Mais les girondins ayant été expulsés aussitôt 
après, le Comité de Salut Public fut chargé, sur 
la proposition de Robespierre, de rédiger au 
lieu de celle.ci une a.utre Déclaration des droits. 
Cette dernière, oeuvre de Hérault de SécheHes, 
fut approuvée sans autre le 23 juin 1793. Elle 
ne diffère pas sensiblement du projet des giron. 
dins voté le mois précédent; sinon en quelques 
points, particulièrement à propos de 'l'obligation 
faite à la société de pourvoir à la subsistance de 
tous ses membres (art. 21), et à propos du droit 
d',insurrection (a.rt. 33"35), où le ton se fait plus 
âpre. 

Notable est au contraire la différence entre 
cette Déclaration et celle de 89 dont le texte 
est dté plus haut. 'La Déclaration de juin 93 
expo&e plus amplement et de façon plus caté. 
gorique l'ordre d'idées qui avait eu sa premiè­
re sanction dans l'acte de 89. Quelques idées qui 
se trouvaient en germe dans ce dernier y sont 
développées; et les mêmes principes fondamen· 
taux, déjà exposés alors, sont poussés plus avant 
dans leurs conséquences. Mais en certains points 
on note une moindre précision de langage, et 
une conscience moins sûre des limites propres 
à un acte législatif, de par sa nature même. 

En tant que fait historique, cette Déclaration 
a une bien moindre importance que la première; 
philosophiquement, elle n'est peut-être pas moins 
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remarquable. Il convient donc d'en citer égale­
ment le texte, d'autant qu'une comparaison est 
utile. 

DÉCLARATION 
des droits de l'homme et du citoyen, votée par 
la Convention Nationale le 23 juin 1793, et pla­
cée en tête Ide la Constitution du 24 juin 1793. 

Le peuple français, convaincu que l'oubU '2lt le 
mépris des droits naturels de l'homme sont les 
seules causes des malheurs du monde, a réso­
lu d'exposer, dans une déclaration solennelle, 
ces droits sacrés et inaliénables, afin que tous 
les citoyens, pouvant comparer sans cesse les 
actes du gouvernement avec le but de toute ins­
titution sociale, ne se .laissent Jamais opprimer 
et avilir par la tyrannie; afin que le peuple ait 
toujours devant les yeux les bases de sa liber­
té et de son bonheur; le magistrat, la règle de 
ses devoirs; le législateur, l'objet de sa mission 

En .conséquence, il proclame, en présence dè 
l'Etre-suprême, la Déclaration suivante des droits 
d,e 'l'homme et du citoyen. 

A'RTICLEPREMIER - Le but de 1a société 
est le bonheur commun. 

Le gouvernement est institué pour garantir à 
l'homme la jouissance de ses droits naturels et 
impreseriptibles. 

ART. 2 - Ges droits sDnt l'égali\;é, la liberté, 
la sûreté, la propriété. 

ART. 3 - Tous les hommes sont égaux par 
la nature et devant la loi. 

ART. 4 - La loi est l'expression libre et so­
lennelle de la volonté générale; elle est la mê­
me pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 
punisse; elle ne peut ordonner que ce qui est 
juste et utile à la société; elle ne peut défendre 
que ce qui lui est nuisible. 

ART. 5 - Tous les citoyens sont ég,alement 
admissibles aux emplois publics. Les peuples li. 
bres ne connaissent d'autres motifs de préférsp· 
ce, dans leurs élections, que les vertus et les 
talents. 

<A!RT. 6 - La liberté est le pouvoir qui appar· 
tient à l'homme de faire tout ce qui ne nuit 
pas aux droits d'autrui; elle a pour principe la 
nature; pour règle, la justice; pour sauvegarde, 
la loi; sa limite morale est dans la maxime: Ne 
fais pas à un autre ce que tu ne veux pas qu'il 
te soit fait. 

ART. 7 - Le droit de manifester sa pensée 
et ses opinions, soit par la voie de la presse, 
soit de toute autre manière, le droit de s'as­
sembler paisiblement, le libre exercice des cul­
tes, ne peuvent ,être interdits. 

La nécessité d'énonoer oes droits suppose ou 
la présence ou le souvent! récent du despotisme. 

A!RT. 8 - La ,sûreté consiste dans la protee­
tion accord,ée 'par la société à chacun de ses 
membres pour la conservation de8a personne, 
de ses droits et de ses propriétés. 

ART. 9 - La loi doit protéger la liberté pu­
blique et individuelle contre l'oppression de ceux 
qui gouvernent. 

A!RT. 10 - Nul ne doit être accusé, arrêté ni 
détenu, que dans les cas déterminés par la loi 
et selon les formes qU'eUe a pr,escrit,es. Tout 
citoyen, 'appelé ou saisi par l'autorité de la loi, 
doit obéir à l'instant; il se rend coupable par 
la résist8!nce. 

A!RT. ,111 - Tout acte exercé contre un homme 
hors des cas et sans les formes que la loi dé­
termine, est aI'bitrai<re et tyrannique; celui con­
tre lequel on voudrait l'exécuter par la violen­
ce, a le droit de le repousser par la force. 

ART. 12 - Ceux qui solliciteraient, expédie­
raient, stgneraient, exécuteraient ou feraient exé­
cuter des actes arbitraires, sont coupables et 
doivent être punis. 

ART. 13 - Tout homme étant présumé inno­
cent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, 
s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute ri· 
gueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assu­
rer de sa personne, doit étre sévèrement répri­
mÉe par la loi. 

A!RT. 14 - Nul ne doit être jugé et puni qU'après 
avoir été entendu ou légalement appelé, et qu'en 
vertu d'une loi promulguée antérieurement au 
délit. La loi qui punirait des délits commis avant 
qu'elle existât, serait une tyrannie; l'ef,fet rétroac. 
tif donnée à 'la loi serait un crime. 

ART. 15 - iLa ,loi ne peut décerner que des 
peines strictement et évidemment nécessaires; 
les peines doivent être proportionnées au délit 
et utiles à la société. 

ART. 16 - Le droit de propriété est celui qui 
appartient à tout citoyen de jouir et de disposer 
à son gré de ses biens, de ses revenus, du fruit 
de son travail et de son industrie. 

ART. 17 - Nul genre de travail, de culture, 
de commerce, ne peut être interdit à l'industrie 
des citoyens. 

A!RT 18 - Tout homme peut engager ses ser­
vices, 'son temps; mais il ne peut se vendre, ni 
être vendu; sa personne n'est pas une propriété 
aliénable. La loi ne reconnait point de domesti· 
cité; il ne peut exister qu'un engagement de 
soins et de reconnaissance entre l'homme qui 
travaille et celui qui l'emploie. 

ART. 19 - Nul ne peut être privé de la moin­
dre portion de sa propriété, ,sans son consen­
tement, si ce n'est lorsque la nécessité publique 
légalement constatée l'extge, et sous la condition 
d'une juste et préaIable indemnité. 

ART. 20 - NuHe contribution ne peut être 
établie pour l'utilité générale. Tous les citoyens 
ont le droit de .concourir à rétablissement des 
contributions, d'en surveiller ,l'emploi, et de s'en 
faire l'endre compte. 

ART. 21 - Les seCOUl1S publics sont une dette 
sacrée. La société doit la subsistanCe aux ci­
toyens malheureux, soit en leur procurant du 
travail, soit en assur,ant les moyens d'exister à 
ceux qui sont hors d'état de travailler. 

ART. 22 - L'instruction est le besoin de tous. 
La société doit favoriser de tout son Ipouvoir 



i4 

les progrès de la raison publique, et mettre l'ins· 
truction publique à la portée de tous les citoyens. 

ART. 23 - La garantie sociale consiste dans 
l'action ,de tous pour assurer à chacun la jouis­
sance et la conservation de ses droits; cette ga· 
rantie repose sur la souveraineté nationale. 

ART. 24 - Elle ne peut exister, si ,les limites 
des fonctions publiques ne sont pas clairement 
déterminées par la loi, et si la responsalbilité de 
tous les fonctionnair.es n'est pas assurée. 

ART. 25 - La souveraineté réside dans le peu­
ple; elle est une et indivisible, imprescriptible et 
inaliénable. 

ART. 26 - Aucune portion du peuple ne peut 
exercer la puissance du peuple entier; mais clJ.J.· 
que section du peuple souverain assemblé" doit 
jouir du droit d'exprimer sa volonté a\T8'·~ une 
entière liberté 

ART. 27 - Que tout individu qui usurperait 
la souveraineté soit à l'instant mis à mort par 
les hommes libres. 

ART. 28 - Un peuple a toujours le dJroit de re­
voir, de réformer et de changer sa constitution. 
Une génération ne peut assujettir à ses lois les 
générations futures. 

ART. 29 - Chaque citoyen a un droit égal de 
concourir à la formation de la loi et à la no. 
mination des ses mandataires ou de ses agents. 

ART. 30 - LBS fonctions publiques sont essen. 
tiellement temporaires; elles ne peuvent être con· 
sidérées comme des distinctions ni comme des 
récompenses, mais ,comme des devoirs. 

ART. 31 -. Les délits des mandataires du peu· 
pIe et de ses agents ne doivent jamais être im. 
punis. Nul n'a le droit de se prétendre plus in. 
violable que les autres citoyens. 

ART. 32 - Le droit de présenter des pétitions 
aux dépositaires de l'autorité publique ne peut, 
en aucun cas, être interdit, suspendu ni limité. 

ART. 33 - La résistance à roppression est la 
conséquence des autres droits de l'homme. 

ART. 34 - Il Y a oppression contre ~e corps 
social lorsqu'un seul de ses membres est oppri. 
mé. Il y a oppression contre chaque membre 
lorsque le corps social est opprimé. 

ART 35 - Quand le gouvernement viole les 
droits' du peuple, l'insurrection est pour le peu­
ple, et pour chaque portion du peuple, le plus 
sacré des droits et le plus indispensable des 
devoirs. 

La Constitution du 24 juin 1793, précédée par 
cette Déclaratoin, et qui avait été acceptée par 
solennel plébiscite de la nation, n'entra jamais 
en vigueur, d'abord en raison de l'état de guer­
re qui en avait fait suspendre l'application pour 
maintenir à sa place le gouvernement révolu­
tionnaire, puis en raison des événements ulté. 
rieurs, qui incitèrent à en modifier les principes. 
La Constitution ,suivante, de l'An III (1795), par 
laquelle fut institué le Directoire, ,fut également 
précédée d'une Déclaration des droits, mais beau-
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coup plus succincte que celle de 1793, et plus 
semblable à celle de 1789, dont elle modère en. 
core quelques unes des maximes capitales. En 
outre, on fit figur,er auprès, comme un correctif, 
une Déclaration des devoirs (25). 

L'idée de la Déclaration accompagne ainsi, sous 
diverses formes, la révolution dans toutes ses 
grandes 'phases. ,La révolution s'était annoncée 
avec la requête d'une Déclaration des droits, 
dans laquelle elle vit ensuite l'emblème et la 
synthèse de sa justification. A tous les moments 
critiques, à chaque repri&e des tentatives de recons· 
truire définitivement l'Etat sur ses fondements 
juridiques rénovés, on a recours à l'idée·mère des 
droits propres aux hommes et aux nations de 
par leur nature même. Au nom de cette idée 
s'était peu avant heureusement accomplie, avec 
la participation de la France, une autre révo­
lution, dans les colonies anglaises d"Amérique; 
et -ce fait, alors présent à tous les esprits, avait 
ranimé la foi dans la possibilité de réaliser po­
sitivement le projet ,représenté par la théorie 
philosophique de J.-J. Rousseau (26). Mais les 
conditions historiques et géographiques de ces 
colonies leur avaient rendu bien plus facile qu'à 
la France l'application de cette même théorie 
(27). 

Ce ne fut certes pas durant les troubles de 
l'époque révolutionnaire que la Déclaration des 
droits put trouver sa pleine et positive actuation. 
Alors, elle était surtout un étendard de guerre 
contre les résidus de l'ancien régime qui s'agi· 
taient encore à l'intérieur, et contre les e.fforts 
des Etats étrangers qui tentaient d'imposer par 
la ,violence la restauration de ce régime. En au­
cun temps les principes de la Déclaration ne 
furent ,en réalité aussi gravement violés que du­
rant la lutte terrible qui fut combattue en leur 
nom: mais il n'en est pas moins vrai qu'ils jouè­
rent le rôle d'idées directrices dans le grand 
bouleversement et que leur actuation fut regar­
dée comme le véritable but de celui-ci. Les chefs 
des guuvernements révolutionnaires voulurent 
abattre l ancien régime avec ses propres a,rmes; 
ils instituèrent une dictature tyrannique, qui sup­
prima momentanément toutes les garanties de 
la liberté, pour lesquelles on combattait; ils per­
sécutèrent farouchement, avec des jugements som· 
maires et des condamnations impitoyables, ceux 
qui étaient ou que .l'on supposait contraires au 
nouvel idéal juridique que l'on voulait réaliser 
dans la nation. Mais - il faut le souligner ­
ils le firent dans le but d'assurer le triomphe 
définitif de cet idéal: le régime de la terreur 
n'était, dans leur esprit, rien qu'une nécessité 
provisoire, pour empêcher le redressement du 
régime qui venait d'être abattu, et rendre pos­
sible celui qui devait lui succéder (28). 

La Déclaration des droits a donc vraiment une 
double signification: de négation du passé et de 
préparation de l'avenir, Il ne faut pas s'étonner 
qu'elle ait été considérée et présentée alors de 
préférence sous son premier aspect; d'ailleurs, 
il n'aurait pas été possible de rendre immédia­
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tementeffectif ce qu'elle impliquait de positif. 
Comment, toutefois, la Déclaration en est arrivée 
à avoir également des effets positifs, c'est ce 
que nous verrons bientôt. 

(A suivre) 

(5) V. REGNAULT-WARIN, Mémoir6s pour 
~ervir à la vie du genéral La Fayette et à l'histoi­
re de l'Assemblée constituante, T. II (Paris, 11l2~), 
PIèces justificatives, p. 66 et suiv. Le texte du 
projet de La Fayette est également reproduit, avec 
d'autres, dans la publication citée de Haünette, 
La DéClaration etc., p. 26 et suiv. 

(16) MOUNIER, lui aussi, dans sa relati'2Il, 
proposaIt de renvoyer l'approbation définitive ae 
la lJeclaration tant que n'aurait pas sté achevé 
j'examen ,de tous les articles de la constitution. 

(7) ({ L'objet de toute constitution politique, 
:::omme de toute union sociale, ne peut être que 
la conser,vation des droits de l'homme et du ci­
wyen. Les représentants du peuple se doivent 
dunc à eux-memes, pour guider leur miH,che, ils 
doivent à leurs commettants, qui ont à conn)j­
,:e et à juger leurs motifs, à leurs successeurs, 
éJ.ui ont il JGuir de leur ouvrage et à le perfec­
tienner, aux autres peuples, qui peUVEnt appré­
cie,r et mettre à profit leur exemple, ils doiveIlè 
,znfin, sous tous les rapports, donner à leur pa­
tr~e, comme préliminaire indispensable de la 
:::onstitution, une Déclaration des droits de l'hom­
_ne et du Clt0Y8ll>l. De même, le comte de MONT­
MORENCY, dans son discours du 1er août 1789; 
reproduit dans le Courrier de Provence, N. XXII, 
p. 12 V , sur la discussion en question: LE BER­
QUIER, Les juristes à la Constituante et les 
droits des sociétés modernes, dans «( Revue des 
deux mondes ll, 1868 (T. LXXV, p. 978.1007); AU­
Lh.~D, Histoire politique, op. cit. p 39 et suiv.; 
A. BERT'RAND, La Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 (Paris, 1900), 
Ch. IV 

(8) Cfr. à 08 propos, l'ouvrage classique de 
i'vL!\INE: The decay of feudal property in France 
and England <dans le vol. Dissertations on early 
lilw and custom, op. cit., Ch. IX). , 

(9) L'apparent contraste entre le caractèT3 
académique de la discussion dans l'assemblée 
,et l'impétuosité des événements qui se dérou!3clent 
au même moment dans le pays fut invo'qué par 
TAINE (Les origines, op. cit., L'anarchie, p. 161­
1962), pour condamner âprement cette discussion 
où il ne voit qu'un vain exercice de rhétorique, 
loin de la vIe et dss faits réels. La partialité dont 
il fait preuve quand il rabaisse h raison philo­
sophique de la révolution lui enlève ici encore 
la faculté de discerner .la connexion entre deux 
ordres de faits, expressions diverses d'une m~­
me exigence. 

(20) Voici les dispositions principales des dé­
crets votés par l'Assemblée nationale du 4 au 
11 août 1789: 

{( L'Assemblée Nationale détruit entièrement le 
régime féodal. 'Elle décrète que dans les droits 
ct devoirs ... , ceux qui tiennent à la servitude 
personnelle sont abolis sans indemnité. Toutes 
léS justices seigneuriales sont suppdmées. La 
vénalité des offices de judioatuEl et de munici­
palité est supprimée dès l'instant. La justiee se­
ra rendue gratuit,ement Tous les citoyens, sans 
distinction de naissance, pourront être admis à 
tous les emplois et dignités ecclésiastiques, civils 
et militaires ll. Cfr. THIERS, Histoire de la ré­
volution française, Livre II. 
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(21) Nous signalons toutefois que le préambu_ 
le fut conservé presque analogue à celui qui 
avait été proposé par le comité des cinq et qui 
était très probablement l'oeuvre de MIRABEAU. 
Les trois premi,ers articles furent formulés par 
MOUNIER. Sur le déroulement de la discussion, 
v. la publication citée de Hachette, p. 46 et suiv. 
CfT. AULARD, Histoire, op. cit., p. 42. 

(22) C'est pourquoi on le date parfois de 1791, 
bien qu'il aIt été définitinment approuvé par 
l'Assemblée, comme nous l'avons dit, le 26 août 
1789, et par le roi le 5 octobre de la même annéa. 

(23) THOURET, expliquant ce concept dans sa 
l"31atlOn, dit: {( La Déclaration des droits est en 
Ute ùe notre travail, telle qu'elle a été décrétée 
par l'Assemblée. Les Comités n'ont pas cru qu'il 
leur fût permis d'y faire aucun changement. El­
le a acquis un caractère religieux et sacré; elle 
est devenue le symbole de la foi politique; elle 
est imprimée dans tous les lieux publics, affichée 
dans la demeure des citoyens de la campagne, 
zt les enfants y apprennent à lire. Il serait dan­
geréux d'établir en para1l91e une Déclaration 
différente, ou même d'en changer la rédaction. 
Nous oroyons qu'elle contient tous les germes 
d'où dérivent les conséquenc,es utiles au bonheur 
de la société; c'est pourquoi je proposerai de 
p.sser au Titre l, qui garantit les droits qui 
en émanent n. V. l'Appendic.~. 

(24) A l'occasoin ct un tel débat, ROBESPIER­
RE 'proposa sa cél1èbre Déclaration dES droits, de 
tendance socialiste. Le {( droit à la subsistanoa» 
y était ,affirmé en termes encore plus explicites 
que ceux de l'art. 21 de la Déclaration jacobine qui 
suivit, à savoir: {( La société est obligé de pourvoir 
à la subsistance de tous ses membres, soit en 
leur procurant du travail, soit en assurant les 
moyens d'exister à ceux qui sont hors ,d'état de 
travailler. Les s'ecours nécessaires à l'in:iigenDe 
sont une dette du richa ,envers le pauvre: il ap­
partient à la loi de déterminer la manière dont 
cette dette doit être acquittée ll. En cutre, Ro­
bespierre proposait alors da confirmer le prin­
cipe de l'impôt progressif, déjà décrété le 18 
mars précédent, en décidant que {( Les citoyens 
dont le revenu n'excède pas ce qui est néces­
saire à leur subsistance sont dispensés de con­
tribuer aux dépenses publiques. Les autres doi­
vent les supporter progressivement, selon l'éten, 
due de leur fortune ll. Quelques unes des idées 
?xprimées alors furent ensuite abandonnées par 
Robespierre et par les jacobins, après leur vic­
toire; d'où il semble qu'elles aient été énoncées 
surtout par opportunité politique, en vue d'af­
faiblir la popularité des girondins et d,'entr::IV'3r 
leur pouvoir. V. QUINET, La révolution. op. cit., 
T, II, p. 96-97; AULARD, Histoire, op. cit, p. 290 
et suiv. Le dessin de Robes,pierre et ses nom­
breux disc::mrs eurent toutefois un effet consi­
dérable sur J'expansion ultérieure des idées so­
cialistes en France. Cfr. SUDRE, Histoire du 
communisme (Bruxelles, 1849), p. 250 et suiv.; 
LICHTENBERGER. Le socialisme et la révolu­
tion française (Paris, 1899), p. 104 et suIv., 286 et 
siuv. 

(25) Cette Déclaration, en raison même de l in­
tention politique qui la dicta, n'a que peu d'im­
portance; et ses formules ne contiennent rien de 
scientifiquement appréciable. Les devoirs du ci­
tcyen sont implicitement. et en :partie aussi ex­
plicitement déterminés dans la Déclaration des 
droits. Du fait qu'elle veut ajouter quelque cho­
se à cette dernière, la Déclaration des devoirs 
ne peut manquer de sortir du domaine propre 
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de la législation. Le texte des deux Déclarations 
de 1795 se trouve d:ms la publioation citée, de 
Hachette, p. 90 et suiv. 

(26) Parmi les nombreux écrits caractéristiques 
de l'époque, rappelons encore, par ex.: CONDOP~ 
CET, De l'influence d2 la révolution de l'Améri. 
que sur l'Europe (dans Œuvres, T. XI, Paris, 
1804, p. 235-395); Id. Déclaration des droits (lb., 
T. XII, p. 243-294). 

(27) On peut remarquer que les graves dangers 
des soulèvements politiques ont été clairement 
indiqués et blâmés par ROUSSEAU dans beau­
coup de ses écrits (v. par ex., Jugeme.nt s.ur la 
Polysynodie, dans Œuvres, é:lit. Lefèvre, T IV, 

p'. 306; Rousseau juge de Jean-Jacques, Troisième 
Dzalogue, lb., T. V., p. 852, où il déclare son 
{( aversion pour les révolutions et pour les li­
gueurs de toute espèoe »; cfr. Contrat social, L. 
III, Ch. XVIII); encore que la légitimité de la 
révolution sous certaines conditions, résulte sans 
aucun doute de ses doctrines. 

(28) Cfr. AUiLARD, Histoire, op. cit, P. 45 et 
suiv., 366 et suiv. Ce qui, pour autant, ne justi­
fie nullement au po1nt de vue moral ces excès 
sanglants qui furent ensuite déplorés même par 
ceux qui glorifièrent le programme et l'événe­
ment de la révolution dans sa signification gé­
nérale. 
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Le discours de W. Hallstein 
(SuiLe de la pag. 9) 

duites, infligées à l'homme par l'homme, aussi 
en Europe. Mais il est vrai aussi .que ce conti­
nent a infiniment apporté à l'humanité, la ren­
dant plus graWlde, plus noble, plus humaine. 
Dans la philosophie et les autres sciences, dans 
la poésie et les beaux-arts, dans la technique 
au sens le plus large, dans lart politique - com­
bien plus pau'Vres ne serions-nous pas tous sans 
le génie de l'Europe! Dans le domaine de l'or­
ganisation politique de l'existence humaine en 
particuliJer, que serait le monde si la liberté, 
l'inaliénable dignité de la ,personnalité indivi­
duelle, la. ,responsabilité propre de l'homme n'é­
taient pas r'econnU9S, que serait le monde si ces 
valeurs ne se traduisaient dans l'organisation des 
pouvoirs publics, sans le droit des peuples à l'auto­
détermi'nation,lsans ll8is pr~ncipes constitutionnels 
de la démocratie? Ce n'est donc pas par un égoïs­
me méprisable que nous demandons pour cette 
Europe l'égalité dss droits dans le règlement des 
affaires de la politique mondiale. Notre propre 
bêtise, l'a\'euglement a amené au milieu du 
XXème siècle la politique européenne dans une 
situation où oe continent avait cessé d'être ac­
teur de la scène mondiale, ,voire maître de son 
propre destin_ Nous étions l'objet de décisions 
étrangère-s, de la faveur ou de la malveiHance 
étrangères. Nous ne oesserons jamais d'être re­
conIlaissants de la générosIté qui nous a été té­
moignée à l'époque, à un moment de la plus pro­
fonde prostration, témoignée du dehors et en di­
sant cela je songe surtout à nos amis américains. 

Mais personne de ceux qui connaissent vrai­
ment cette Europe ne ,pouvait ignorer que cette 
situation ,d'objet passif, si atroce et profondé­
ment mortifiante qu'elle fût, ne pouvait être ­
sur la toHe de ,fond de la grande et honorable 
histoire européenne - qu'un accident, un épiso­
de mais pas une condition permanente, une bles­
sur,a, mais pas la mort. Non, cette chose pro­
fondément démoralisante fut à la fois la pre­
mière incitation à cette politique créatrice qui 
doit faire de 'l'Europe par l'union de ses forces 
un acteur effectif de la scène mondiale. 

Restent enfin inchangés les forces, moyens et 
méthodes qui doivent permettre d'atteindre cet 
objectif. 

Notre foi dans la cause européenne 

La première force est notre ,foi inébranlable 
dans la cause uropéenne, la foi dans l'Europe 
éternelle. En dépit de tout fatalisme décadent, 
de tOlites les assertions de déclin d'intellects 
exaltés, nous croyons à la vitalité intacte de ce 
vieux et pourtant si jeune continent, à sa volonté 
de s''imposer, à son amour-prop"'e et à sa fierté, 
à sa confiiance dans sa propre capacité de mai­

triser les problèmes que le monde nous pose au 
moment où il s'apprête à devenir un seul et 
même monde. 

Nous croyons aussi à la force du bon sens, 
Assurément l'homme n'est pas que raisonnable; 
assurément il est tout aussi sot que raisonnable 
et dans la vie des peuples comme des ,individus 
nous rencontrerons toujours l'incompréhensible, 
qui rend la vie terrestre si imprévisible - et sou­
vent si excitante. Mais il n'est pas aventureux 
de faire confiance à la lucidité qui perçoit bien 
que les critères modifiés qui sont entrés en va­
leur pour les collectivités politiques des hommes 
sont des données auxquelles aucun peuple, au­
cun Etat en Europe ne peut se soustraire. Evi­
demment nous maintenons aussi que la conclu­
sion à en tirer ne doit pas 'être, et même ne 
p"ut pas être, que l'ordre politique existant en 
Europe, l'ordre des Etats nationaux soit effacé, 
remplacé par un Etat supranational européen. 
Il se trouve que la richesse de l'Europe, sa vé­
ritable force est sa diversité et cette diversité 
des caractères, des tempéraments, des penchants, 
des aptitudes de 'l'âme et de l'esprit et des dons 
- nous voulons la préserver, C'est pourquoi 
nous n'avons jamais envisagé comme idéal de 
la forme politique de l'Europe future 1Ji;tat uni­
taire, l'Etat centralisé, mais la fédération, avec 
tout le respect que cela implique pour la per­
sonnalité, les particularités et les besoins des 
Etats membres. Heureusement l'expérience fé­
dér-aliste de l'humanité nous d'ournit une foule 
de modèles pour une telle solution. 

Le Droit, élément indispensable de 

l'édifice européen 

Troisièmement nous continuerons - et c'est 
un point qui est hors de toute discussion - à 
reconnaitrecomme l'élément qui seul garantit 
une unité durable la puissance du droit, la ma­
jesté du droit, et à ériger l'édifice européen sur 
cette solide fondation. On a souvent essayé dans 
l'histoire européenne d'unifier par la fo-rce, par 
la conquête, par -l'asservissement. Mais toutes 
ces tentatives,riches de sang et de larmes, se 
sont révélées de vaines entreprises. Le triomphe 
est ,resté à la cànviction que ,la seule méthode 
civilisée pour faire, des composantes de l'Europe 
une unité, est aussi -la seule qui soit sûre: c'est 
la négociation et le traité entre les Etats euro­
péens, la négociation entre gouvernements de­
mocratiquement responsables et le traité à ra­
tifier par -les Parlements des pays memhres. Cet­
te voie est laborieuse et longue Il y a des ar­
rêts et des revers, des résistances et des décep­
tions. Mais n'avons-nous pas des preuves tangi­
bles de ce que cette voie mène en avant? L'exis­
tence et la ,réussite de nos Communautés, le 
fait qu'eUes aient pu être établies et que leurs 
organes ,fonctionnent comme les traités le veu­
lent; le monde entier n'est- il pas témoin stupé· 



18 

fait du phénomène simplement incroyable qui 
fait qu'un continent cent fois condamné se relè­
ve des cendres de la plus grande destruction que 
connaisse l'histoire du monde et seI'elève pour 
de g,randes réalisations, en commun cette fois? 

Et quatrièm<;; point, on voit déjà par là trans­
paraitre l'essentiel de la stratégie et de la tac­
tique de l'unification_ A cet égaI'd aussi nous 
devons continuer de faire ce que nous avons fait 
jusqu ici. Notre méthode est appelée {( pragma­
tique n. Cela veut dire plusieurs choses. Ce que 
cela ne veut pas dire, c'est essayer de créer d'un 
coup l' Europe une - avec une constitution 
toute prête, avec les compétences, avec les 
ül'ganes et tout les autres attributs d'une 
fédération complète. Si durant les 15 ou 20 an­
nées passées aucun moment ne s'est prëté à en­
treprendre pareille chose en convoquant par ex­
emple une assemblée nationale européenne, la 
chance aujourd'hui n'est pas plus grande, quel 
que soit le regret que nous puissions en éprou­
ver. Ce qui en ,revanche a fait ses preuves, c'est 
une progression pas à pas. 

Nous avons assemblé pierre sur pierre. Nous 
avons refusé de mener une politique du « tout 
ou rien li. Nous avons préféré en faire peu plutôt 
que ne rien faire. Si nous n'avons pu convaincre 
de participer tous ceux que nous souhaitions ­
soit qu'ils ne le voulussent pas ,tous, soit que 
nous n'y ayons pas nous-mêmes réussi - nous 
nous sommes contentés d'être moins nombreux. 
Après avoir en premier intégré la politique de 
l'industrie lourde, nous avons cru le moment 
venu pour une politique commune de défense, 
voire pour ,la {( Communauté politique n. Lorsque 
nous avons été déçus sur ce point, nous som­
mes revenus à la politique économique, cette 
fois avec un résultat qui a surpasssé toutes les 
espérances. 

Evidemment - et ce n'est pas l'aspect dyna­
mique le moins important de notre méthode 
{( pragmatique n - nous avons toujours veillé à 
insérer dans nos constructions un élément d'é­
volution: elles sont ainsi conçues que dans la 
réalisation ,elles apportent constamment de nou­
velles raisons pour aller encore plus loin: l'union 
douanière crèe des impulsions pour une union 
économique, c'est-à·dire pour des politiques com­
munes, par exemple pour une politique agri­
cole commune, une politique commeroiale com· 
mune; l'union économique 'pousse à l'union dite 
politique, c'est~à"dire à la mise en commun de 
la politique étrangère, de la politique de défense: 
car :comment peut-on concevoir à la longue une 
politique commerciale commune sans une po­
litique étrangère eommune, etc ... ? 

Il n'est plus hesoin de longues phrases pour 
citer maintenant les qualités dont nous avons 
besoin en Europe pour passer la grande épreu­
ve que nous réserve ce siècle et dont le résul­
tat décidera si ce continent subsistem ou dis­
paraitra comme grandeur historique. Nous avons 
besoin l'élan et d'initiative, d'imagination créa­
trice, d'instinct de l'occasion, d'ardeur à l'ae-
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tion résolue, voire d un brin d'esprit aventureux 
de la jeunesse - car un risque est toujours at­
taché à la chose. Mais nous avons besoins aussi 
d'une volonté de fer, de tenacité, d'opiniâtreté, 
de joie au travail aussi dans les choses apparem­
ment petites qu'il faut accompHr chaque jour. 
Il est facile ct' être enthousiaste, lorsque les 
drapeaux claquent au ,vent,et qu'un vif élan 
vous porte de l'avant. Il est plus dur de conser­
ver l'élan lorsque vient la routine quotidienne 
avec la monotonie de l'accomplissement du de­
voir, lorsque les contre~temps s'accumulent, 
lorsque les égoïsmes s'affrontent, lorsque la pu­
sillanimité s'étale. Alors on voit que la patience 
aussi est une des grandes vertus qui est abso­
lument indispensable pour une oeuvre d'aussi 
longue haleine que l'unification européenne. Si 
contraiI'ement à nos voeux 1année 1964 ne de­
vait pas apporter de progrès spectaculaires dans 
ce qu'on appelle le domaine politique propre­
ment dit, nous nous consolerons à la pensée que 
le bouleversement que nous voulons imposer il 
l'Europe est trop fondamental, trop énorme pour 
qu'il puisse être entièrement accompli en 15 
-ans, que même l'union en matière de politique 
économique et sociale que l~ traité de Rome 
a amoreé sous le nom de Communauté économi­
que européenne n'en est qu'à la moitié de sa 
réalisation. 

Ce {( Nous n dont il faut attendre toutes ces 
qualités, ces aptitudes, qui est-ce? Je teil'minemi 
en répondant à cete question. 

Si la grande oeuvre doit réussir, nous a-vons 
besoin de la sagesse des gouveil'nements et institu­
tions intéressés, de la .flamme politique des Par­
lements, de 'la claÏil'voyance et de l'objectivité 
équilibrée des diplomates, des capacités et du 
dévouement des fonctionnaires - des fonction­
naires européens aussi! de la critique et des 
exhortations des organes de l'opinion publique. 
Mais il nous faut aussi et surtout, il nous faut 
comme base absolument indispensable de toute 
-action européenne l'approbation des peuples eu­
ropéens. Il nous la faut pour l'aveniil', tout 
comme elle a été par 'le passé l'explication fina­
lement décisive de notre il'éussite. Or l' ll!ppro­
bation des peuples, oette volonté générale, qui 
apporte à notre action sa légitimation ultime, 
c lest dans les sociétés libres l'approbation des 
citoyens. 

Il y a bientôt deux miUe -ans dans un ordre 
largement unifié couvrant presque tout le mon­
de antique connu, qui était fondé sm la domi­
nation et l'obéissance, la pail'ticipation à cette 
domination s'exprimait dans la fière expression, 
altière, pleine de superbe «Civis Romanus sUffi n 
~ « Je suis citoyen romain ll. Souhaitons que 
le temps ne soit plus loin où, en un sens plus 
noble, au sens de la participation à un ordre 
qui repose sur l'approbation de tous, l'Européen 
puisse avec une fierté égale, mais aussi avec 
la conscience de prendre part à une grande res­
ponsabilité dire de lui: «Civis Europeus sum n 
- « Je suis citoyen européen n. 
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AU CONSEIL D'EUROPE 

Séminaire sur le service volontaire international� 
Le lundi 26 octobre s'est ou­

vert au Conseil de l'Europe à 
Strasbourg la deuxième session 
du Séminaire sur le service vo­
lontaire international dont la 
première session a eu lieu en 
juillet 1963. 

Participaient à ce séminaire les 
organisations non gouvernemen· 
tales - nationales et internatio­
nales - qui s'occupent en Euro­
pe du recrutement et de renvoi 
de jeunes volontaires dans les 
pays en voie de développement. 
Etaient aussi présents de nom­
breux observateurs des organi­
smes gouvernementaux qui s'oc­
cupent de ce problème, des par­
lementaires '3t des représentants 
des grandes organisations inter­
nationales. 

La notion de service volontai­
re international est devenue très 
actuelle depuis la deuxième 
Guerre mond,iale. Il s'agit du 
travail que des jeunes sont prêts 
à effectuer pendant un certain 
temps dans des pays en voie de 
développement, pour une très 
modeste rétribution et souvent 
dans des conditions très diffici­
les afin d'apporter à ces pays la 
contribution de leurs connaissan· 
ces et de leur exemple 

Les pays industrialisés ont 
compris la nécessité de tenir 
compte du facteur humain dans 
leurs programmes d'aide au dé­
veloppement et du fait que l'ap­
port de compétences de niveau 
moyen, uni à l'aide financière, 
pourrait mieux favoriser le pro­
grès économique et social de 
ces pays. 

On sait qu'aux 'Etats-Unis les 
(( Peace-Corps» (les volontaires 
de la paix), créés par le prési­
dent Kennedy, font partie du 
programme américain d'aide au 
développement. 

En Europe, alors que presque 
tous les pays ont un program­
me gouvernemental d'aide au dé­
veloppement, ce sont surtout des 
organisations non gouvernemen­

tales - dont certaines très an· 
ciennes - qui s'occupent du l'e­
crutement et de l'envoi de jeu­
nes volontaires en Afrique, en 
Asie et en iAmérique du Sud 

Le Sémin "e de Strasbourg, 
qui a été convoqué sur initiative 
de la Commission sociale de 
l'Assemblée Consultative, a pour 
but essentiel de permettre à ces 
organisations de confronter leurs 
méthodes de travail et darriver 
à une coordination de leurs €d'­
forts afin de mieux répondre 
aux nécessités des pays d'accueil 
et d'éviter la dispersion des ini­
tiatives. La première session du 
Séminaire l'an dernier avait dé­
jà permis une très utile confron­
tation, non seulement entre les 
organisations elles-mêmes, mais 
aussi entre ces organisations et 
les repl'ésentants des organismes 
gouvernementaux. Aux iiscu2. 

sions ont participé également ,les 
organisations internationales qui 
s'occupent de ce problème, ainsi 
que les représentants des pays 
où se rendent les jeunes volon­
taires. 

La coopération amorcée lors 
de la pre ;ère session sera 
poursuivie maintenant. Parmi 
les questions les plus importan­

tes inscrites à l'ordre du jour, 
figurait l'adoption d'un statut de 
Conférence européenne perma­
nente sur le Service volontaire 
international. 

Cette conférence permanente 
aurait comme buts: de promou­
voir sur une base de réciprocité, 
le service volontaire internatio· 
nal; d'instituer un échange re· 
gulier d'informations en cette 
matière et d'encourager la coo­
pération entre les organisations 
intéressées. Elle devrait encore 
fournir une tribune pour la 'dis­
cussion des questions présentant 
un intérêt commun pOUl' ses 
membres et donner aux répre­
sentants, privés ou gouvernemen 
taux, des pays en voie de: déve­
loppement, de plus amples pos­
sibilités d'exposer aux organisa­
tions de service volontaire leurs 
points de vue et leurs problèmes 
fondamentaux. Enfin, eIle pour­
rait solliciter et encourager la 
collaboration des étudiants. et 
des volontaires des pays béné­
ficiaires du service volontaire se 
trouvant dans les pays industria· 
lisés et, dune manière générale, 
fournir un lien et un moyen de 
consultation et de coopération, 
pour la réalisation de ces buts. 
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MANZATTI, Alberto MA,RINELiLI, Pierre MENDE,S FRANCE, 
Francis DE MIOMANiDRE, Umberto MON,ICO, Albert MOUSSEl', 

1 Roland MUEISiSER, Pier Fausto PALUMBO, Giuseppe Ugo 
1 PAPI, A. PAPLAiUiSI!(:AiS RAMUNAIS, Giuseppe PEiLLA, Goivanni 
I PEiRSICO, Pedro José PINILLOS, John POMIAN, Lucien RADOUX, 
1 Paul RAMADIER, Peter RATAZZI, Gonzague de REYNOLD, Jules~ ROMA]NS, Joseph de ROOVER, Louis ROUGIER, Rémy ROURE, 

Lucien de SAIiNT-J.OiRETTE, A. G. SAMOY, Carlo S~ORZA, André
Il 1 
1 SIEGFRJE,D, Jacques TRE1Vl!PONT, Pierre VINOT, Raymond WARNiIER, 
1 Rivington R. WiINAiNT, S.H.C, WOOiLRICH, Paul Vah ZEELAND. 1 
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